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c) modification des articles 108, 169, 295, 313, 315 et abroga- 
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(11.3.2013)

Monsieur le Président,
Par la présente j’ai l’honneur de vous soumettre plusieurs amendements au projet de loi sous 

rubrique.
D’emblée je tiens à vous informer que la Chambre des Députés a décidé de voter dans un délai 

rapproché le projet de loi relatif à la réforme du mariage. Conjointement elle se propose d’examiner 
et de voter les dispositions du Code civil relatives à l’adoption dont les modifications proposées par 
le texte gouvernemental ont été dissociées pour des raisons d’organisation des travaux de la procédure 
législative.

Toutefois, l’avis du Conseil d’Etat sur le projet de loi portant réforme de l’adoption (doc. parl. 
6172B) fait toujours défaut.

Afin de tenir compte de l’approche fondamentale adoptée par le Gouvernement en ce qui concerne 
l’exclusion de l’adoption plénière dans le chef des conjoints de même sexe, la Commission juridique 
a amendé le projet de loi sous rubrique par l’insertion d’un nouveau point 2 sous l’Article Ier, Article 3 
prévoyant que l’adoption plénière ne peut pas être demandée par les conjoints de même sexe.

Les autres amendements tendent à parer aux suggestions et critiques exprimées par le Conseil d’Etat 
dans son avis du 27 novembre 2012.

Amendement 1 concernant l’Article Ier, Article 1er, point 2
L’article 47, alinéa 2 du Code civil aura la teneur suivante:

„En cas de doute sur l’authenticité ou l’exactitude de l’acte de l’état civil étranger, l’officier de 
l’état civil en informe le procureur d’Etat.

Le procureur d’Etat est tenu, dans le mois de la saisine, soit d’autoriser la transcription, soit de 
faire opposition, soit de décider qu’il sera sursis à la transcription dans l’attente des résultats de 
l’enquête à laquelle il fait procéder. Il fait connaître sa décision motivée à l’officier de l’état civil 
et à la partie concernée.

La durée du sursis décidée par le procureur d’Etat ne peut excéder quatre mois, renouvelable une 
fois par décision motivée.

A l’expiration du sursis, le procureur d’Etat fait connaître par une décision motivée à l’officier 
de l’état civil et à la partie concernée s’il laisse procéder à la transcription ou s’il s’y oppose.

La décision du procureur d’Etat peut faire l’objet d’un recours, conformément aux articles 1007-1 
à 1007-3 du Nouveau code de procédure civile“.

Commentaire
Dans son avis du 27 novembre 2012 le Conseil d’Etat s’est opposé formellement au libellé du nouvel 

alinéa 2 de l’article 47 au motif, d’une part, que le texte proposé tend à introduire dans le Code civil 
une disposition qui relève de la procédure non contentieuse administrative alors que le texte proposé 
prévoit que le silence gardé par le procureur d’Etat pendant le délai d’un mois vaut décision de rejet 
et, d’autre part, que les imprécisions et l’incohérence du texte violeraient le principe de la sécurité 
juridique. Conjointement il a estimé qu’il vaudrait mieux aligner la procédure prévue à l’article 47 à 
celle prévue à l’article 175-2. La Commission juridique de la Chambre des Députés se rallie aux sug-
gestions du Conseil d’Etat en prévoyant pour l’article 47 une procédure qui s’aligne sur celle prévue 
à l’article 175-2 et en prévoyant, pour le cas d’une opposition du procureur d’Etat de transcrire l’acte 
de l’état civil étranger, la possibilité pour la personne concernée d’un recours juridictionnel conformé-
ment aux articles 1007-1 à 1007-3 du Nouveau code de procédure civile.

Amendement 2 concernant l’Article Ier, Article 1er, point 7
L’article 75, dernier alinéa, est remplacé comme suit:

„L’officier de l’état civil reçoit de chaque partie, l’une après l’autre, la déclaration qu’elles veulent 
se prendre pour conjoints; il prononce, au nom de la loi, qu’elles sont unies par le mariage, et il en 
dresse acte sur-le-champ.“
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Commentaire
Au dernier alinéa de l’article 75 les termes „mari et femme“ sont remplacés par „conjoints“, dans 

le but de mettre cette disposition en concordance avec l’ensemble des dispositions modifiées.

Amendement 3 concernant l’Article Ier, Article 2, point 31
L’article 180 alinéa 1er est complété par la phrase suivante:

„L’exercice d’une contrainte sur les conjoints ou sur l’un d’eux, y compris par crainte révéren-
cielle envers un ascendant, constitue un cas de nullité du mariage.“

Commentaire
Cette disposition qui précise que le consentement au mariage peut être vicié par la contrainte, y 

compris la crainte révérencielle, figurait dans le texte proposé par le Gouvernement dans le cadre du 
projet de loi ayant pour objet de lutter contre les mariages et partenariats forcés ou de complaisance 
(doc. parl. 5908). Elle avait été omise dans le cadre du projet de loi réformant l’ensemble des dispo-
sitions du Code civil sur le mariage (doc. parl. 6172A) au motif que l’article 146-2 pourrait constituer 
une base légale suffisante pour demander la nullité du mariage en raison des vices de consentement. 
Après réexamen des motifs plaidant en faveur du maintien du texte gouvernemental la Commission 
juridique a décidé de reprendre la disposition qui fait l’objet de l’amendement 3.

Amendement 4 concernant l’Article Ier, Article 3, point 2
Il est inséré sous l’Article Ier, Article 3, un nouveau point 2 avec la teneur suivante:

„Il est ajouté à la suite de l’article 367-3 un article 367-4 nouveau rédigé comme suit:
„L’adoption plénière prévue aux articles 367 et 367-1 ne peut pas être demandée par des 

conjoints de même sexe.“ “

Commentaire
La Commission juridique relève d’abord qu’elle entend suivre le Conseil d’Etat dans sa proposition 

visant à omettre les modifications à apporter aux articles 108 (article 3, point 1), 313 (article 3, point 3) 
et 315 (article 3, point 4). Il s’ensuit que le point 2 portant une modification de l’article 295 devient 
le point 1. La Commission juridique propose d’ajouter un point 2 nouveau visant à ajouter à la suite 
de l’article 367-3 du Code civil un article 367-4 nouveau qui exclut l’adoption plénière dans le chef 
de deux conjoints de même sexe. Cette disposition entend clarifier la question du droit à l’adoption 
pour les conjoints de même sexe, sinon avant, du moins conjointement avec le vote du projet sur le 
mariage.

La Commission juridique se rallie ainsi à l’option prise par le Gouvernement ayant proposé „d’ouvrir 
les portes“ de l’adoption dite simple, tant de l’adoption nationale que de l’adoption internationale, aux 
couples de même sexe qu’ils soient mariés ou vivant dans un partenariat enregistré. La Commission 
juridique se réfère par ailleurs aux considérations développées par les auteurs du projet de loi portant 
réforme du mariage et de l’adoption (doc. parl. 6172)

Amendement 5 concernant l’Article II
a) L’article II alinéa 1er est rédigé comme suit:

„Dans la Deuxième Partie intitulée „Procédure diverses“, Livre 1er, à la suite du Titre VI intitulé 
„Des absents“, un Titre VIbis nouveau intitulé „De la mainlevée du sursis à la célébration du 
mariage, du renouvellement du sursis, de l’opposition au mariage, ainsi que de la mainlevée du 
sursis et de l’opposition à la transcription d’actes de l’état civil“ qui comprend les articles 1007-1 
à 1007-3 nouveaux;“

b) L’article 1007-1, paragraphe (1) est complété par les termes suivants:
 „ainsi que sur les demandes en mainlevée du sursis ou de l’opposition à la transcription d’actes de 

l’état civil“.

Commentaire
La Commission juridique propose de faire appliquer aux décisions de sursis ou d’opposition du 

procureur d’Etat prévues à l’article 47 du code civil la même procédure qu’en matière de sursis ou 
d’opposition au mariage.
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Amendement 6 concernant l’Article V
L’article V sera rédigé comme suit:

„Sont abrogés:
1) La loi du 23 avril 1827 concernant la dispense des prohibitions du mariage prévues par les 

articles 162 à 164 du Code civil.
2) La loi du 19 décembre 1972 portant introduction d’un examen médical avant mariage et modifi-

cation des articles 63, 75 et 169 du Code civil.
3) Les articles 296 et 297 du Code civil.“

Commentaire
La modification proposée tend à clarifier le texte en indiquant clairement que toutes les dispositions 

énumérées sont abrogées et non seulement la loi relevée au point 1).
A titre de remarque finale, la Commission juridique indique qu’elle entend suivre le Conseil d’Etat 

pour abandonner les articles VI (dispositions transitoires) et VII (intitulé abrégé). L’article VIII (relatif 
à la mise en vigueur) devient ainsi l’article VI.

Redressement concernant l’Article Ier, Article 2, point 7
En marge des amendements exposés ci-dessus, la Commission propose de redresser une erreur 

matérielle à l’endroit de l’Article Ier, Article 2, point 7. En effet au dernier alinéa de l’article 148, il 
convient de lire „si l’un des parents est décédé“ au lieu de „si l’un des parents décède“.

*

Au nom de la Commission juridique, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil 
d’Etat les amendements exposés ci-avant.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre 
de la Justice et au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Laurent MOSAR

*
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TEXTE COORDONNE

6172A

PROJET DE LOI
portant

a) réforme du Titre II.– du Livre Ier du Code civil „Des actes de 
l’état civil“ et modifiant les articles 34, 47, 57, 63, 70, 71, 73, 
75, 76, 79 et 95;

b) réforme du Titre V.– du Livre Ier du Code civil „Du mariage“ 
et rétablissant l’article 143 et modifiant les articles 144, 145, 
147 à 154, 158 à 160, 160bis à 171, 173 à 175, 176 à 192, 
194 à 199, 201 à 205, 212, 213, 223, 227, 228, 295 et intro- 
duisant les articles 146-1, 146-2, 175-1, 175-2 nouveaux;

c) modification des articles 108, 169, 295, 313, 315 et abroga- 
tion des articles 296 et 297 du Code civil;

d) introduction d’un Titre VI.bis nouveau dans la Deuxième 
Partie du Nouveau Code de procédure civile;

e) introduction d’un Chapitre VII.bis nouveau au Titre VII du 
Livre Ier du Code pénal;

f) abrogation de la loi du 23 avril 1827 concernant la dispense 
des prohibitions du mariage prévues par les articles 162 
à 164 du Code civil; et 

g) abrogation de la loi du 19 décembre 1972 portant introduc- 
tion d’un examen médical avant mariage

(doc. parl. n° 6172A)

*

Visualisation des modifications textuelles:
(i) caractères gras et soulignés pour l’amendement parlementaire;
(ii) caractères soulignés pour le libellé proposé par le Conseil d’Etat et repris comme tel par la 

commission;

*

Art. Ier. Modifications du Code civil
Art. 1er. Le Livre Ier, Titre II. intitulé „Des actes de l’état civil“ est modifié comme suit:
 „Point 1)

Art. 34. Les actes de l’état civil énoncent l’année, le jour et l’heure où ils sont reçus, les prénoms 
et nom de l’officier de l’état civil, les prénoms, noms et domiciles de tous ceux qui y sont 
dénommés.

Les dates et lieux de naissance:
a) des père et mèreparents dans les actes de naissance et de reconnaissance;
b) de l’enfant dans les actes de reconnaissance;
c) des conjoints dans les actes de mariage;
d) du décédé dans les actes de décès sont indiqués lorsqu’ils sont connus. Dans le cas contraire, 

l’âge desdites personnes est désigné par leur nombre d’années, comme l’est, dans tous les cas, 
l’âge des déclarants.

Point 2)
Art. 47. Tout acte de l’état civil des Luxembourgeois et des étrangers, fait en pays étranger et 

rédigé dans les formes usitées dans ce pays, fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des 
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données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes 
vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne corres-
pondent pas à la réalité.

En cas de doute sur l’authenticité ou l’exactitude de l’état civil étranger, l’officier de l’état 
civil en informe le procureur d’Etat. Ce dernier procède ou fait procéder aux vérifications 
utiles auprès de l’autorité étrangère compétente. Le silence gardé pendant huit mois vaut 
décision de rejet. Il informe par tous les moyens l’intéressé de l’engagement de ces 
vérifications.

En cas de doute sur l’authenticité ou l’exactitude de l’acte de l’état civil étranger, l’officier 
de l’état civil en informe le procureur d’Etat.

Le procureur d’Etat est tenu, dans le mois de la saisine, soit d’autoriser la transcription, 
soit de faire opposition, soit de décider qu’il sera sursis à la transcription dans l’attente des 
résultats de l’enquête à laquelle il fait procéder. Il fait connaître sa décision motivée à l’officier 
de l’état civil et à la partie concernée.

La durée du sursis décidée par le procureur d’Etat ne peut excéder quatre mois, renouve-
lable une fois par décision motivée.

A l’expiration du sursis, le procureur d’Etat fait connaître par une décision motivée à l’offi-
cier de l’état civil et à la partie concernée s’il laisse procéder à la transcription ou s’il s’y 
oppose.

La décision du procureur d’Etat peut faire l’objet d’un recours, conformément aux 
articles 1007-1 à 1007-3 du Nouveau code de procédure civile.

Les actes de naissance, de mariage et de décès dressés par les autorités compétentes étrangères 
et concernant des Luxembourgeois peuvent être transcrits sur les registres de l’état civil de leur 
domicile.

Il est fait mention du mariage ou du décès en marge des actes de naissance des personnes qu’ils 
concernent.

Point 3)
Art. 57. L’acte de naissance énonce le jour, l’heure et le lieu de la naissance, le sexe de l’enfant, 

le nom et les prénoms qui lui sont donnés, les prénoms, noms et domicile des pères et mères parents 
ainsi que les lieux et leurs dates de naissance pour autant qu’ils sont connus.

Les prénoms de l’enfant sont choisis par ses pères et mères parents. L’officier de l’état civil ne 
peut recevoir dans l’acte de naissance des prénoms pouvant nuire à l’intérêt de l’enfant ou aux droits 
des tiers.

Lorsque la filiation d’un enfant est établie simultanément à l’égard de ses pères et mères parents, 
au plus tard le jour de la déclaration de sa naissance, ces derniers choisissent le nom qui lui est 
dévolu. L’enfant peut acquérir soit le nom de l’un de ses parents son père, soit le nom de sa mère, 
soit leurs deux noms accolés dans l’ordre choisi par eux dans la limite d’un nom pour chacun d’eux.

Au cas où les pères et mères parents ou l’un d’entre eux ont un nom composé de deux noms, ils 
peuvent choisir de ne conférer à leur enfant qu’un seul des noms composant leurs noms 
respectifs.

En cas de désaccord entre les pères et mères parents sur le nom à attribuer à l’enfant, celui-ci 
porte le nom ou le premier nom de l’un des parents sa mère et le nom ou le premier nom de l’autre 
parent son père, accolés dans l’ordre défini par tirage au sort par l’officier de l’état civil, en présence 
de la personne qui déclare la naissance de l’enfant.

Lorsque la filiation d’un enfant est établie successivement à l’égard de ses pères et mères parents, 
l’enfant acquiert le nom de celui à l’égard de qui sa filiation est établie en premier lieu.

Lorsque la filiation d’un enfant est établie à l’égard d’un seul des pères et mères parents, il 
acquiert le nom de celui-ci.

Les enfants issus des mêmes pères et mères parents portent un nom identique.
Si les pères et mères parents de l’enfant naturel ou l’un d’eux ne sont pas désignés à l’officier 

de l’état civil, il n’est fait sur les registres aucune mention à ce sujet.
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Si l’acte dressé concerne un enfant naturel, l’officier de l’état civil en donne, dans le mois, avis 
au juge des tutelles compétent du lieu de naissance. Si l’enfant est déclaré de pères et mères parents 
inconnus, l’avis est donné dans les vingt-quatre heures.

Point 4)
Art. 63. (1) Avant la célébration du mariage, l’officier de l’état civil fait une publication par voie 

d’affiche apposée à la porte de la maison commune. Cette publication énonce les prénoms, noms, 
domiciles et résidences des futurs conjoints, ainsi que le lieu où le mariage doit être célébré.

(2) La publication prévue au premier paragraphe ou, en cas de dispense de publication accordée 
conformément aux dispositions de l’article 169 la célébration du mariage est subordonnée à la 
remise, pour chacun des futurs conjoints, des indications ou pièces suivantes:
– les pièces exigées par les articles 70 ou 71 et, le cas échéant, par l’article 73;
– la justification de l’identité, du domicile ou de la résidence, et le cas échéant, de la capacité 

matrimoniale, au moyen de pièces délivrées par une autorité publique.

(3) L’officier de l’état civil, qui ne se conforme pas aux prescriptions des paragraphes précédents, 
est puni des peines prévues à l’article 264 du Code pénal.

Point 5)
Art. 70. La copie intégrale de l’acte de naissance, remise par chacun des futurs conjoints à l’offi-

cier de l’état civil qui doit célébrer leur mariage, ne doit pas dater de plus de six mois.

Art. 71. Celui des conjoints qui est dans l’impossibilité de se procurer une copie intégrale de 
l’acte de naissance, peut le suppléer, en rapportant un acte de notoriété délivré par le juge de paix 
du lieu de sa naissance, ou par celui de son domicile. L’acte de notoriété contient la déclaration faite 
par trois témoins, de l’un ou de l’autre sexe, parents ou non parents, des prénoms, nom et domicile 
du futur conjoint et de ceux de ses pères et mères parents, s’ils sont connus; le lieu, et, autant que 
possible, l’époque de sa naissance, et les causes qui empêchent d’en rapporter l’acte. Les témoins 
signent l’acte de notoriété avec le juge de paix; et s’il en est qui ne puissent ou ne sachent signer, 
il en est fait mention.

Point 6)
Art. 73. L’acte authentique du consentement des pères et mères parents ou, à leur défaut, celui 

de la famille, contient les prénoms, noms et domiciles du futur conjoint, et de tous ceux qui auront 
concouru à l’acte, ainsi que leur degré de parenté.

Cet acte de consentement peut être donné soit devant un notaire, soit devant l’officier de l’état 
civil du domicile ou de la résidence des pères et mères parents, et, à l’étranger, par les autorités qui 
ont compétence pour recevoir cet acte, par les agents diplomatiques ou consulaires du 
Grand-Duché.

Point 7)
Art. 75. (L. 21 février 1985) Le jour désigné par les parties, après le délai de publication, l’officier 

de l’état civil, dans la maison commune, fait lecture aux parties des pièces ci-dessus mentionnées, 
relatives à leur état et aux formalités du mariage et des articles 212, 213, alinéa 1er, 214, alinéas 1er 
et 3, et 215, première phrase.

Toutefois, en cas d’empêchement grave, le procureur d’Etat du lieu du mariage peut requérir 
l’officier de l’état civil de se transporter au domicile ou à la résidence de l’une des parties pour 
célébrer le mariage. En cas de péril imminent de mort de l’un des futurs conjoints, l’officier de l’état 
civil peut s’y transporter avant toute réquisition ou autorisation du procureur d’Etat, auquel il doit 
ensuite, dans le plus bref délai, faire part de la nécessité de cette célébration, hors de la maison 
commune. Mention en est faite dans l’acte de mariage.

L’officier de l’état civil reçoit de chaque partie, l’une après l’autre, la déclaration qu’elles 
veulent se prendre pour mari et femme; il prononce, au nom de la loi, qu’elles sont unies par 
le mariage, et il en dresse acte sur-le-champ.

L’officier de l’état civil reçoit de chaque partie, l’une après l’autre, la déclaration qu’elles 
veulent se prendre pour conjoints; il prononce, au nom de la loi, qu’elles sont unies par le 
mariage, et il en dresse acte sur-le-champ.
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Point 8)
Art. 76. (L. 21 février 1985) On énonce, dans l’acte de mariage:

1) les prénoms, noms, lieux et dates de naissance et domicile des conjoints;
2) les prénoms, noms et domiciles des pères et mères parents;
3) le consentement des pères et mères parents, celui du conseil de famille, celui du tuteur ad hoc et, 

le cas échéant, le juge des tutelles, dans les cas où ils sont requis;
4) les prénoms et nom du précédent conjoint de chacun des conjoints;
5) les publications dans les divers domiciles;
6) la déclaration des contractants de se prendre pour conjoint, et le prononcé de leur union par l’offi-

cier public.
Il sera fait mention de la célébration du mariage en marge de l’acte de naissance de chacun des 

conjoints.
Un extrait des conventions matrimoniales des conjoints est transmis, à la diligence du notaire qui 

les a reçues, au parquet général à fin de conservation au répertoire civil et d’inscription dans un 
fichier, faute de quoi les clauses dérogatoires au droit commun ne peuvent être opposées aux tiers 
qui ont contracté avec les époux conjoints dans l’ignorance de ces conventions matrimoniales.

Point 9)
Art. 79. (L. 16 mai 1975) L’acte de décès contient le jour, l’heure et le lieu du décès, les prénoms, 

nom et domicile de la personne décédée; les prénoms et nom de son conjoint si la personne décédée 
était mariée, veuve ou divorcée; les prénoms, nom, âge et domicile du déclarant et, s’il est parent, 
son degré de parenté.

Le même acte contient de plus, autant qu’on peut le savoir, les prénoms, noms et domicile des 
pères et mères parents du décédé, ainsi que la date et le lieu de la naissance de ce dernier.

Il est fait mention du décès en marge de l’acte de naissance de la personne décédée.

Art. 79-1. (L. 23 décembre 2005) Lorsqu’un enfant est décédé avant que sa naissance ait été 
déclarée à l’état civil, l’officier de l’état civil établit un acte de naissance et un acte de décès sur 
production d’un certificat médical précisant les jours et heures de sa naissance et de son décès.

Si l’enfant est mort-né, l’officier de l’état civil établit un acte d’enfant sans vie. Cet acte est inscrit 
à sa date sur les registres de décès et il énonce les jours, heure, et lieu de l’accouchement, le sexe 
de l’enfant, le nom et les prénoms qui lui sont donnés au cas où les parents le souhaitent, les prénoms 
et noms et domicile des pères et mères parents ainsi que les lieux et dates de naissance pour autant 
qu’ils sont connus.

Point 10)
Art. 95. Immédiatement après l’inscription sur le registre, de l’acte de la célébration du mariage, 

l’officier chargé de la tenue du registre en envoie une expédition à l’officier de l’état civil du dernier 
domicile des conjoints.“

Art. 2. Le Livre Ier, Titre V. intitulé „Du mariage“ est modifié comme suit:
„Point 1)
Art. 143. Deux personnes de sexe différent ou de même sexe peuvent contracter mariage.
Si le mariage a été contracté entre des personnes de même sexe, l’article 312 n’est pas applicable.

Point 2)
Art. 144. Nul ne peut contracter mariage avant l’âge de dix-huit ans.
Nul ne peut contracter mariage par procuration.  sauf dispense préalable à accorder pour motifs 

graves par le procureur d’Etat.

Point 3)
Art. 145. Le juge des tutelles peut, pour motifs graves, lever la prohibition telle que prévue à 

l’alinéa 1er de l’article 144. La demande est introduite soit par les parents, soit par l’un d’entre eux, 
soit par le tuteur, soit par le mineur lui-même.
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Le juge des tutelles est saisi conformément aux dispositions des articles 1047 et suivants du 
Nouveau Code de procédure civile.

Point 4)
Art. 146-1. Il n’y a pas de mariage lorsque, bien que les consentements formels aient été donnés 

en vue de celui-ci, il ressort d’une combinaison de circonstances que l’intention de l’un au moins 
des conjoints n’est manifestement pas la création d’une communauté de vie durable, mais vise 
uniquement l’obtention d’un avantage en matière de séjour, lié au statut de conjoint.

Point 5)
Art. 146-2. Il n’y a pas de mariage non plus lorsque celui-ci est contracté sans le libre consen-

tement des deux conjoints ou que le consentement d’au moins un des conjoints a été donné sous la 
violence ou la menace.

Point 6)
Art. 147. On ne peut contracter un nouveau mariage avant la dissolution du précédent.

Point 7)
Art. 148. Le mineur ne peut contracter mariage sans le consentement de ses parents.
Ce consentement est constaté par le juge des tutelles saisi de la demande de dispense d’âge.
Si les pères et mères parents refusent leur consentement, le juge peut autoriser le mariage s’il 

juge le refus non fondé.
Si les pères et mères parents sont décédés, s’ils sont hors d’état de manifester leur volonté en 

raison de leur incapacité ou de leur absence, le juge peut autoriser le mariage.
Si l’un des pères et mères parents refuse son consentement, le tribunal peut autoriser le mariage 

s’il juge le refus non fondé. Celui des pères et mères parents qui ne comparaît pas est censé ne pas 
avoir consenti au mariage.

Si l’un des pères et mères parents est décèédeé, s’il est hors d’état de manifester sa volonté en 
raison de son incapacité ou de son absence et que l’autre refuse son consentement, le juge peut 
autoriser le mariage s’il juge le refus non fondé.

Point 8)
Art. 161. En ligne directe, le mariage est prohibé entre les ascendants et descendants et les alliés 

dans la même ligne.

Point 9)
Art. 162. En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre frères, entre soeurs, entre le frère et 

la soeur.

Point 10)
Art. 163. Le mariage est encore prohibé entre l’oncle et la nièce ou le neveu, la tante et la nièce 

ou le neveu.

Point 11)
Art. 164. Néanmoins, le procureur d’Etat du lieu de célébration du mariage peut lever, pour des 

causes graves, les prohibitions du mariage entre l’oncle et la nièce ou le neveu, la tante et le neveu 
ou la nièce.

Point 12)
Art. 165. Le mariage est célébré en présence des futurs conjoints publiquement devant l’officier 

de l’état civil de la commune et dans la commune où l’un des conjoints a son domicile ou sa rési-
dence à la date de la publication prévue par l’article 63, et, en cas de dispense de publication, à la 
date de la célébration, sous réserve de l’article 75.

Point 13)
Art. 166. La publication ordonnée par l’article 63 est faite dans le lieu du domicile ou de la 

résidence de chacun des conjoints.
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Art. 167. Si le domicile actuel n’a pas été d’une durée continue de six mois, la publication est 
faite en outre au lieu du domicile précédent, quelle qu’en ait été la durée.

Si la résidence actuelle n’a pas été d’une durée continue de six mois, la publication est faite au 
domicile, quelle qu’en soit la durée.

A défaut de domicile connu dans les cas prévus par les deux paragraphes qui précèdent, la publi-
cation est faite dans la commune où le futur conjoint a résidé pendant six mois.

A défaut d’une résidence continue de six mois, elle est faite au lieu de la naissance.

Point 14)
Art. 168. Les publications qui doivent être faites ailleurs qu’au lieu de célébration du mariage, 

le sont à partir du jour qui suit la réception de la réquisition écrite de l’officier de l’état civil appelé 
à procéder à cette célébration. L’officier de l’état civil requis ne peut exiger la production d’autres 
pièces.

Point 15)
Art. 169. Le procureur d’Etat du lieu de célébration du mariage peut dispenser, pour des causes 

graves, de la publication et de tout délai, ou de la publication seulement.

Point 16)
Art. 170. Le mariage contracté en pays étranger entre Luxembourgeois, et entre Luxembourgeois 

et étrangers, est valable s’il a été célébré dans les formes usitées dans le pays, pourvu qu’il ait été 
précédé des publications prescrites par l’article 63, au titre „des actes de l’état civil“, et que le 
Luxembourgeois n’ait point contrevenu aux dispositions contenues au chapitre précédent.

Point 17)
Art. 171. Le mariage doit être célébré:

1° dans le cas où un des futurs conjoints est de nationalité luxembourgeoise ou réside habituellement 
au Luxembourg, lorsque les deux futurs conjoints satisfont aux conditions de fond de la loi 
luxembourgeoise; ou

2° lorsque chacun des futurs conjoints remplit les conditions de fond exigées par la loi applicable à 
son statut personnel.

Point 18)
Art. 173. Les pères et mères parents ou l’un d’eux des parents et, à défaut les ascendants peuvent 

former opposition au mariage de leurs enfants et descendants, même majeurs.
Après mainlevée judiciaire d’une opposition au mariage formée par un ascendant, aucune nou-

velle opposition formée par un ascendant n’est recevable ni ne peut retarder la célébration.

Point 19)
Art. 174. A défaut d’aucun ascendant, le frère ou la sœur, l’oncle ou la tante, le cousin ou la 

cousine germains, majeurs, ne peuvent former aucune opposition sauf lorsque celle-ci est fondée 
sur l’état de démence du futur conjoint. Cette opposition, dont le tribunal peut prononcer mainlevée 
pure et simple, n’est jamais reçue qu’à la charge, par l’opposant, de provoquer l’interdiction et d’y 
faire statuer dans le délai qui est fixé par le jugement.

Point 20)
Art. 175. Dans le cas prévu par le précédent article, le tuteur ou curateur ne peut, pendant la 

durée de la tutelle ou curatelle, former opposition qu’autant qu’il y a été autorisé par le juge des 
tutelles.

Point 21)
Art. 175-1. Le procureur d’Etat peut former opposition pour les cas où il pourrait demander la 

nullité du mariage.

Point 22)
Art. 175-2. (1) Lorsqu’il existe des indices sérieux laissant présumer que le mariage envisagé est 

susceptible d’être annulé au titre des articles 146, 146bis, 146ter et 180, l’officier de l’état civil peut 
saisir sans délai le procureur d’Etat. Il en informe les futurs conjoints.
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(2) Le procureur d’Etat est tenu, dans le mois de sa saisine, soit de laisser procéder au mariage, 
soit de faire opposition à celui-ci, soit de décider qu’il sera sursis à sa célébration, dans l’attente des 
résultats de l’enquête à laquelle il fait procéder. Il fait connaître sa décision motivée à l’officier de 
l’état civil et aux futurs conjoints.

La durée du sursis décidé par le procureur d’Etat ne peut excéder un mois, renouvelable une fois 
par décision motivée.

A l’expiration du sursis, le procureur d’Etat fait connaître par une décision motivée à l’officier 
de l’état civil s’il laisse procéder au mariage ou s’il s’oppose à sa célébration.

(3) L’un ou l’autre des futurs conjoints, même mineur, peut demander en justice la mainlevée du 
sursis à la célébration du mariage et du renouvellement du sursis, conformément aux dispositions 
des articles 1007-1 à 1007-3 du Nouveau Code de procédure civile.

Point 23)
Art. 176. Tout acte d’opposition énoncera la qualité qui donne à l’opposant le droit de la former.
Il contient également les motifs de l’opposition, reproduit le texte de loi sur lequel est fondée 

l’opposition et contient élection de domicile dans le lieu où le mariage doit être célébré. Les pres-
criptions mentionnées au présent alinéa sont prévues à peine de nullité.

Après six mois, l’acte d’opposition cesse de produire effet. Il peut être renouvelé, sauf dans le 
cas visé par le deuxième alinéa de l’article 173.

Toutefois, lorsque l’opposition est faite par le procureur d’Etat, elle ne cesse de produire effet 
que sur décision judiciaire.

Point 24)
Art. 177. L’un ou l’autre des futurs conjoints, même mineur, peut demander en justice la main-

levée de l’opposition au mariage, conformément aux dispositions des articles 1007-1 à 1007-3 du 
Nouveau Code de procédure civile.

Point 25)
Art. 179. Si l’opposition est rejetée, les opposants, autres néanmoins que les ascendants et le 

ministère public, peuvent être condamnés à des dommages-intérêts.

Point 26)
Art. 180. Le mariage qui a été contracté sans le consentement libre des deux conjoints, ou de 

l’un d’eux, ne peut être attaqué que par les conjoints, ou par celui des deux dont le consentement 
n’a pas été libre ou par le procureur d’Etat. L’exercice d’une contrainte sur les conjoints ou sur 
l’un d’eux, y compris par crainte révérencielle envers un  ascendant, constitue un cas de nullité 
du mariage.

Lorsqu’il y a erreur dans la personne, le mariage ne peut être attaqué que par celui des deux 
conjoints qui a été induit en erreur.

Point 27)
Art. 181. Dans le cas de l’article précédent, la demande en nullité n’est plus recevable toutes les 

fois qu’il y a eu cohabitation continuée continue pendant un an depuis que le conjoint a acquis sa 
pleine liberté ou que l’erreur a été par lui reconnue.

Point 28)
Art. 182. Le mariage contracté sans le consentement des personnes prévues à l’article 148, dans 

les cas où ce consentement était nécessaire, ne peut être attaqué que par elles, ou par celui des deux 
époux conjoints qui avait besoin de ce consentement.

Point 29)
Art. 183. L’action en nullité ne peut être intentée ni par les conjoints ni par les parents dont le 

consentement était requis, toutes les fois que le mariage a été approuvé expressément ou tacitement 
par ceux dont le consentement était nécessaire, ou lorsqu’il s’est écoulé une année sans réclamation 
de leur part, depuis qu’ils ont eu connaissance du mariage. Elle ne peut être intentée non plus par 
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le conjoint, lorsqu’il s’est écoulé une année sans réclamation de sa part, depuis qu’il a atteint l’âge 
compétent pour consentir par lui-même au mariage.

Point 30)
Art. 184. Tout mariage contracté en contravention aux dispositions contenues aux articles 144, 

146, 146-1, 146-2, 147, 161, 162, 163 et 165 peut être attaqué soit par les conjoints eux-mêmes, 
soit par tous ceux qui y ont intérêt, soit par le ministère public.

Point 31)
Art. 185. Néanmoins le mariage contracté par des conjoints qui n’avaient point encore l’âge 

requis ou dont l’un des deux n’avait point atteint cet âge, ne peut plus être attaqué:
1° lorsqu’il s’est écoulé un an depuis que ce conjoint ou les conjoints ont atteint l’âge requis;
2° lorsque la femme qui n’avait point cet âge, a conçu avec son conjoint avant l’échéance d’un an.

Point 32)
Art. 186. Celui des parents qui a consenti au mariage contracté dans le cas de l’article précédent 

n’est point recevable à en demander la nullité.

Point 33)
Art. 187. Dans tous les cas où, conformément à l’article 184, l’action en nullité peut être intentée 

par tous ceux qui y ont un intérêt, elle ne peut l’être par les parents collatéraux, ou par les enfants 
nés d’un autre mariage du vivant des deux conjoints, mais seulement lorsqu’ils y ont un intérêt né 
et actuel.

Art. 188. Le conjoint au préjudice duquel a été contracté un autre mariage peut en demander la 
nullité du vivant même du conjoint qui était engagé avec lui.

Art. 189. Si les nouveaux conjoints opposent la nullité du précédent mariage, la validité ou la 
nullité de ce mariage doit être jugée préalablement.

Art. 190. Le procureur d’Etat, dans tous les cas auxquels s’applique l’article 184, et sous les 
modifications portées en l’article 185, peut et doit demander la nullité du mariage, du vivant des 
deux conjoints, et les faire condamner à se séparer.

Point 34)
Art. 191. Tout mariage qui n’a point été contracté publiquement, et qui n’a point été célébré 

devant l’officier public compétent, peut être attaqué par les conjoints eux-mêmes, par les pères et 
mères parents, par les ascendants, et par tous ceux qui y ont un intérêt né et actuel, ainsi que par le 
ministère public.

Point 35)
Art. 192. L’officier de l’état civil qui ne se conforme pas aux prescriptions des dispositions du 

présent titre est puni des peines prévues à l’article 264 du Code pénal.

Point 36)
Art. 194. Nul ne peut réclamer le titre de conjoint et les effets civils du mariage, s’il ne représente 

un acte de célébration inscrit sur le registre de l’état civil; sauf les cas prévus par l’article 46, au 
titre „des actes de l’état civil“.

Art. 195. La possession d’état ne pourra dispenser les prétendus conjoints qui l’invoqueront 
respectivement, de représenter l’acte de célébration du mariage devant l’officier de l’état civil.

Art. 196. Lorsqu’il y a possession d’état, et que l’acte de célébration du mariage devant l’officier 
de l’état civil est représenté, les conjoints sont respectivement non recevables à demander la nullité 
de cet acte.

Point 37)
Art. 197. Si néanmoins, dans le cas des articles 194 et 195, il existe des enfants issus de deux 

personnes qui ont vécu publiquement comme mari et femme, et qui soient tous deux décédés, la 
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légitimité des enfants ne peut être contestée sous le seul prétexte du défaut de représentation de 
l’acte de célébration, toutes les fois que cette légitimité est prouvée par une possession d’état qui 
n’est point contredite par l’acte de naissance.

Point 38)
Art. 198. Lorsque la preuve d’une célébration légale du mariage se trouve acquise par le résultat 

d’une procédure criminelle, l’inscription du jugement sur les registres de l’état civil assure au 
mariage, à compter du jour de sa célébration, tous les effets civils, tant à l’égard des conjoints qu’à 
l’égard des enfants issus de ce mariage.

Art. 199. Si les conjoints ou l’un d’eux sont décédés sans avoir découvert la fraude, l’action 
criminelle peut être intentée par tous ceux qui ont intérêt de faire déclarer le mariage valable, et par 
le procureur d’Etat.

Point 39)
Art. 201. Le mariage qui a été déclaré nul produit, néanmoins, ses effets à l’égard des conjoints, 

lorsqu’il a été contracté de bonne foi.
Si la bonne foi n’existe que de la part de l’un des conjoints, le mariage ne produit ses effets qu’en 

faveur de ce conjoint.

Art. 202. Il produit aussi ses effets à l’égard des enfants quand bien même aucun des conjoints 
n’aurait été de bonne foi.

Il est statué sur leur garde comme en matière de divorce.

Art. 203. Les conjoints contractent ensemble, par le fait seul du mariage, l’obligation de nourrir, 
entretenir et élever leurs enfants.

Point 40)
Art. 204. L’enfant n’a pas d’action contre ses pères et mères parents pour un établissement par 

mariage ou autrement.

Point 41)
Art. 205. (L. 12 mai 1905) Les enfants doivent des aliments à leurs pères et mères parents ou 

autres ascendants qui sont dans le besoin.
La succession du conjoint prédécédé, même séparé de corps, doit des aliments au conjoint sur-

vivant, s’il est dans le besoin.
La pension est supportée par tous les héritiers et, en cas d’insuffisance, par tous les légataires 

particuliers proportionnellement à leurs émoluments.
Toutefois, si le défunt a déclaré que certains legs doivent être acquittés de préférence aux autres, 

ces legs ne contribuent à la pension que pour autant que le revenu des autres n’y suffise point.
Si les aliments ne sont pas prélevés en capital sur la succession, des sûretés suffisantes seront 

données au bénéficiaire pour assurer le paiement de la pension.
Le délai pour le réclamer est d’un an à partir du décès et se prolonge, en cas de partage, jusqu’à 

son achèvement.

Point 42)
Art. 206. Les gendres et belles-filles doivent également, et dans les mêmes circonstances, des 

aliments à leurs beaux-pères et belles-mères; mais cette obligation cesse:
1° lorsque le beau-père ou la belle-mère a convolé en secondes noces;
2° lorsque celui des conjoints qui produisait l’affinité, et les enfants issus de son union avec l’autre 

conjoint, sont décédés.

Point 43)
Art. 212. Les conjoints se doivent mutuellement fidélité, secours, assistance.

Point 44)
Art. 213. Les conjoints concourent dans l’intérêt de la famille à en assurer la direction morale et 

matérielle, à pourvoir à son entretien, à élever les enfants et à préparer leur établissement.
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Si l’un des conjoints manque gravement à ses devoirs ou met en péril les intérêts de la famille, 
l’autre conjoint peut exercer le recours réglementé par les articles 1012 à 1017 du Nouveau Code 
de procédure civile.

Si l’un des pères et mères parents décède ou se trouve privé de l’exercice de son autorité parentale, 
s’il est hors d’état de manifester sa volonté en raison de son incapacité, de son absence, de son 
éloignement ou de toute autre cause, le ou les autres exercent l’autorité parentale.

Point 45)
Art. 214. Si le contrat de mariage ne règle pas la contribution des conjoints aux charges du 

mariage, ils y contribuent à proportion de leurs facultés respectives.
Ils s’acquittent de leur contribution par leur travail professionnel ou domestique, par les apports 

en mariage et par les prélèvements qu’ils font sur leurs biens personnels.
Si l’un des conjoints s’acquitte de sa contribution par son activité au foyer, l’autre est obligé de 

lui fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie, selon ses facultés et son état.
Si l’un des conjoints ne remplit pas ses obligations, il peut y être contraint par l’autre conjoint 

dans les formes prévues à l’article 1011 du Nouveau Code de procédure civile.

Art. 215. Les conjoints sont tenus de vivre ensemble. A défaut d’accord entre conjoints sur la 
résidence commune, la décision appartiendra au juge qui la fixera après avoir entendu les motifs 
invoqués par chacun des conjoints. Néanmoins, le tribunal pourra, pour des motifs légitimes, auto-
riser les conjoints à résider séparément. En ce cas il statuera également sur la résidence des enfants.

Les conjoints ne peuvent l’un sans l’autre disposer des droits par lesquels est assuré le logement 
de la famille ni des meubles meublants dont il est garni. Celui des deux qui n’a pas donné son 
consentement à l’acte peut en demander l’annulation; l’action en nullité lui est ouverte dans l’année 
à partir du jour où il a eu connaissance de l’acte, sans pouvoir jamais être intentée plus d’un an 
après que le régime matrimonial s’est dissous.

Art. 216. Le mariage ne modifie pas la capacité juridique des conjoints, sauf en cas d’application 
de l’article 476; toutefois, leurs pouvoirs peuvent être limités par le régime matrimonial et par la 
loi.

Art. 217. Un conjoint peut être autorisé par justice à passer seul un acte pour lequel le concours 
ou le consentement de son conjoint serait nécessaire, si celui-ci est hors d’état de manifester sa 
volonté ou si son refus n’est pas justifié par l’intérêt de la famille.

L’acte passé dans les conditions fixées par l’autorisation de justice est opposable au conjoint dont 
le concours ou le consentement a fait défaut, sans qu’il en résulte à sa charge aucune obligation 
personnelle.

Art. 218. Un conjoint peut donner mandat à l’autre de le représenter dans l’exercice des pouvoirs 
que le régime matrimonial lui attribue.

Art. 219. Si l’un des conjoints se trouve hors d’état de manifester sa volonté, l’autre peut se faire 
habiliter par justice à la représenter, d’une manière générale, ou pour certains actes particuliers, dans 
l’exercice des pouvoirs résultant du régime matrimonial, les conditions et l’étendue de cette repré-
sentation étant fixées par le juge.

A défaut de pouvoir légal, de mandat ou d’habilitation par justice, les actes faits par un conjoint 
en représentation de l’autre ont effet, à l’égard de celui-ci, suivant les règles de la gestion 
d’affaires.

Art. 221. Chacun des conjoints peut se faire ouvrir, sans le consentement de l’autre, tout compte 
de dépôt et tout compte de titres en son nom personnel.

Le conjoint déposant est réputé, à l’égard du dépositaire, avoir la libre disposition des fonds et 
des titres en dépôt.

Art. 222. Si l’un des conjoints se présente seul pour faire un acte d’administration, de jouissance 
ou de disposition sur un bien meuble qu’il détient individuellement, il est réputé, à l’égard des tiers 
de bonne foi, avoir le pouvoir de faire seul cet acte.
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Cette disposition ne s’applique pas aux actes à titres gratuit. Elle n’est pas applicable aux meubles 
meublants visés à l’article 215, alinéa 2, non plus qu’aux meubles corporels dont la nature fait 
présumer la propriété de l’autre conjoint en raison de leur caractère personnel.

Point 46)
Art. 223. Chaque conjoint a le droit d’exercer une profession, une industrie ou un commerce 

sans le consentement du conjoint.
Toutefois, si le conjoint estime que cette activité est de nature à porter un préjudice sérieux à ses 

intérêts moraux ou matériels ou à ceux des enfants mineurs pour lesquels au moins l’un des deux 
conjoints exerce l’autorité parentale, il a un droit de recours devant le tribunal d’arrondissement.

La disposition de l’alinéa précédent n’est pas applicable à l’exercice des fonctions et mandats 
publics.

Si la profession, l’industrie ou le commerce ne sont pas encore exercés au jour du recours, le 
conjoint ne peut en commencer l’exercice avant que le tribunal ait statué à ce sujet à moins qu’il 
n’en était décidé autrement par le président siégeant en référé.

Un extrait de la décision judiciaire irrévocable interdisant au conjoint l’exercice d’un commerce 
ou d’une profession ou industrie de nature commerciale ainsi qu’un extrait de l’opposition faite par 
ce conjoint conformément à l’alinéa 4 et de la décision irrévocable rendue sur cette opposition sont 
transmis par le greffier de la juridiction ayant statué au greffier en chef du tribunal d’arrondissement 
qui est tenu de les mentionner sur le registre de commerce.

Un extrait de la décision judiciaire irrévocable interdisant au conjoint l’exercice d’une profession 
ou d’une industrie de nature non commerciale ainsi qu’un extrait de l’opposition faite par ce conjoint 
conformément à l’alinéa 4 et de la décision irrévocable rendue sur cette opposition sont transmis 
par le greffier de la juridiction ayant statué au parquet général à fin de conservation au répertoire 
civil et d’inscription dans un fichier.

Point 47)
Art. 224. Chacun des conjoints perçoit ses gains et salaires et les fruits de ses biens propres et 

peut en disposer librement après s’être acquitté des charges du mariage.

Art. 226. Les dispositions du présent chapitre, en tous les points où elles ne réservent pas l’appli-
cation des conventions matrimoniales, sont applicables, par le seul effet du mariage, quelle que soit 
le régime matrimonial des conjoints.

Point 48)
Art. 227. Le mariage se dissout:

1° par la mort de l’un des conjoints;
2° par le jugement de divorce ayant force de chose jugée.“

Art. 3. Autres dispositions modificatives et abrogatoires du Code civil:
„Point 1)
Art. 108. Le mineur non émancipé a son domicile chez celui des pères et mères parents qui est 

son administrateur légal ou chez son tuteur; le majeur interdit a le sien chez son tuteur.

Point 21)
Art. 169. Le procureur d’Etat près le tribunal de première instance dans l’arrondissement duquel 

les impétrants se proposent de célébrer leur mariage, peut dispenser, pour des causes graves, de la 
publication et de tout délai.

Point 2)
Il est ajouté à la suite de l’article 367-3 un article 367-4 nouveau rédigé comme suit:

„L’adoption plénière prévue aux articles 367 et 367-1 ne peut pas être demandée par des 
conjoints de même sexe.“
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Point 3)
Art. 295. Au cas de réunion des conjoints divorcés, une nouvelle célébration du mariage est 

nécessaire.
Les enfants nés de la femme depuis la dissolution du mariage et dont la filiation n’est pas défi-

nitivement établie peuvent être légitimés par le nouveau mariage des mêmes conjoints.
Lors du nouveau mariage, les conjoints peuvent adopter un régime matrimonial autre que celui 

qui réglait originairement leur union.
Dans l’acte de mariage, on énonce le lieu et la date du précédent mariage, la date et le lieu de la 

célébration du nouveau mariage seront sont mentionnés en marge de l’acte de mariage du précédent 
mariage et de l’acte de prononciation du divorce.

L’article 1527 n’est applicable que s’il existe des enfants issus d’un mariage autre que le mariage 
précédent entre les mêmes conjoints.

Points 4)
Art. 313. En cas de jugement, soit de divorce, soit de séparation de corps, la présomption de 

paternité ne s’applique pas à l’enfant né après la décision de divorce ou de séparation de corps ayant 
force de chose jugée.

Point 35)
Art. 315. La présomption de paternité ne s’applique pas en cas d’absence déclarée du mari, à 

l’enfant qui est né plus de trois cents jours après la disparition.“

Art. II. Le Nouveau Code de procédure civile est complété comme suit:
„Dans la Deuxième Partie intitulée „Procédures diverses“, Livre Ier, à la suite du Titre VI intitulé 

„Des absents“, un Titre VIbis nouveau intitulé „De la mainlevée du sursis à la célébration du 
mariage, du renouvellement du sursis et de l’opposition du mariage ainsi que de la mainlevée du 
sursis et de l’opposition à la transcription d’actes de l’état civil“ qui comprend les articles 1007-1 
à 1007-3 nouveaux:

Art. 1007-1. (1) Le président du tribunal d’arrondissement, ou le juge qui le remplace, du lieu 
où le mariage doit être célébré, est compétent pour statuer sur les demandes en mainlevée du 
sursis à la célébration du mariage, du renouvellement du sursis et de l’opposition au mariage 
ainsi que sur les demandes en mainlevée du sursis ou de l’opposition à la transcription 
d’actes de l’état civil. 

(2) Les demandes en mainlevée sont formées par requête, sur papier libre, à signer soit par le 
requérant, même mineur, soit par un avocat. La requête contient, à peine de nullité:
– sa date,
– les noms, prénoms et domicile du requérant,
– la désignation de la décision ou de l’acte, contre lequel la demande est dirigée,
– l’exposé sommaire des faits et moyens invoqués,
– l’objet de la demande, et
– le relevé des pièces dont le requérant entend se servir.

La requête et les pièces sont déposées au greffe du tribunal d’arrondissement, en autant 
d’exemplaires qu’il y a de parties en cause. La décision ou l’acte critiqué doit figurer parmi les 
pièces versées.

Le greffier notifie la requête et les pièces à l’autre partie.

(3) Le greffier convoque les parties en leur faisant connaître les jour, heure et lieu de 
l’audience.

A l’audience publique, les parties sont entendues en leurs observations. Si l’une des parties ne 
comparaît pas, il est statué néanmoins à son égard.

Le président du tribunal d’arrondissement, ou le juge qui le remplace, statue d’urgence et en 
tout cas dans les dix jours à compter du dépôt de la requête. L’ordonnance est prononcée en 
audience publique.
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Le greffier notifie aux parties une copie, certifiée conforme, de l’ordonnance.

(4) L’ordonnance n’est pas susceptible d’opposition.

Art. 1007-2. (1) Une chambre civile de la cour d’appel est compétente pour statuer sur l’appel 
dirigé contre l’ordonnance rendue en première instance.

(2) Le délai pour interjeter appel est, sous peine de forclusion, de cinq jours à compter de la 
notification de l’ordonnance.

(3) L’appel est formé par requête, sur papier libre, à signer soit par l’appelant, même mineur, 
soit par un avocat. La requête contient, à peine de nullité:
– sa date,
– les noms, prénoms et domicile de l’appelant,
– l’indication de l’ordonnance contre laquelle l’appel est interjeté,
– l’exposé sommaire des faits et moyens invoqués,
– les prétentions de l’appelant, et
– le relevé des pièces dont l’appelant entend se servir.

La requête et les pièces sont déposées au greffe de la cour d’appel, en autant d’exemplaires 
qu’il y a de parties en cause.

L’ordonnance critiquée doit figurer parmi les pièces versées.
Le greffier notifie la requête et les pièces à la partie intimée.

(4) Le greffier convoque les parties en leur faisant connaître les jour, heure et lieu de 
l’audition.

A l’audience publique, les parties sont entendues en leurs observations. Si l’une des parties ne 
comparaît pas, il est statué néanmoins à son égard.

La chambre civile de la cour d’appel statue d’urgence et en tout cas dans les dix jours à compter 
du dépôt de la requête. L’ordonnance est prononcée en audience publique.

Le greffier notifie aux parties une copie, certifiée conforme, de l’ordonnance d’appel.

(5) L’ordonnance d’appel ne peut faire l’objet ni d’opposition, ni de pourvoi en cassation.

Art. 1007-3. Les convocations et notifications, dont est chargé le greffier en application des 
articles 1007-1 et 1007-2 sont faites par lettre recommandée.

Les dispositions de l’article 170 sont applicables.“

Art. III. Le Code pénal est modifié et complété comme suit:
Le Titre VII du Livre Ier du Code pénal est complété par un nouveau Chapitre VIIbis. libellé comme 

suit:

„Chapitre VIIbis. – Des mariages et partenariats forcés ou de complaisance

Art. 387. Celui qui a contracté un mariage ou un partenariat aux seules fins, d’obtenir ou de faire 
obtenir, un avantage sur le plan de l’autorisation de séjour, est puni d’un emprisonnement de six 
mois à deux ans et d’une amende de 10.000 euros à 20.000 euros, ou d’une de ces peines 
seulement.

La tentative du délit est punie d’un emprisonnement de six mois à un an et d’une amende de 
5.000 euros à 10.000 euros, ou d’une de ces peines seulement.

Art. 388. Celui qui a reçu une somme d’argent visant à le rétribuer pour la conclusion d’un 
mariage ou d’un partenariat aux seules fins, d’obtenir ou de faire obtenir, un avantage sur le plan 
de l’autorisation de séjour, est puni d’un emprisonnement d’un an à trois ans et d’une amende de 
10.000 euros à 30.000 euros, ou d’une de ces peines seulement.

La tentative du délit est punie d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 
5.000 euros à 15.000 euros, ou d’une de ces peines seulement.
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Art. 389. Celui qui, par des violences ou des menaces, a contraint quelqu’un à contracter un 
mariage ou un partenariat, est puni d’un emprisonnement d’un an à quatre ans et d’une amende de 
20.000 euros à 40.000 euros, ou d’une de ces peines seulement.

La tentative du délit est punie d’un emprisonnement d’un an à deux ans et d’une amende de 
10.000 euros à 20.000 euros, ou d’une de ces peines seulement.“

Art. IV. Dispositions générales
„Art. IV. Dispositions générales

1° Dans les dispositions suivantes, au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi et sous réserve 
d’autres termes de remplacement prévus par la présente loi, les termes „époux“, „épouse“, „mari“, 
„femme“, „femme mariée“, „époux ou épouse“, „mari ou femme“ sont remplacés par celui de 
„conjoint“, les termes „époux et épouse“, „épouse et époux“, „mari et femme“, „femme et mari“ 
sont remplacés par celui de „conjoints“, le terme „veuve“ ou „veuf“ en tant que nom est remplacé 
par celui de „conjoint survivant“:

1° Dans toutes les dispositions légales et réglementaires au jour de l’entrée en vigueur de la présente 
loi et sous réserve d’autres termes de remplacement prévus par la présente loi, les termes „époux“, 
„épouse“, „mari“, „femme“, „femme mariée“, „époux ou épouse“, „mari ou femme“ sont rem-
placés par celui de „conjoint“, les termes „époux et épouse“, „épouse et époux“, „mari et femme“, 
„femme et mari“ sont remplacés par celui de „conjoints“, le terme „veuve“ ou „veuf“ en tant que 
nom est remplacé par celui de „conjoint survivant“, et notamment dans les dispositions 
suivantes:
– les articles 386, 389, 496-1, 728, 767-1, 911, 935, 952, 963, 1081, 1082, 1086, 1089, 1090 à 

1096, 1099, 1113, 1387 à 1389, 1393, 1394, 1396, 1397, 1401 à 1404, 1407, 1408, 1410 à 
1424, 1426 à 1434, 1437 à 1439, 1441 à 1443, 1445 à 1449, 1467, 1468 à 1470, 1472, 1474, 
1475, 1477 à 1487, 1489 à 1491, 1497 à 1499, 1503, 1504, 1511, 1513 à 1515, 1518 à 1521, 
1524, 1526, 1527, 1536 à 1541, 1569, 1570, 1572, 1573, 1575, 1576, 1577, 1579 à 1581, 1837, 
1941, 1973, 2253 et 2275 du Code civil;

– les articles 405, 558, 829, 1008, 1009, 1011 à 1013, 1015 à 1017-7, 1018, 1020, 1022 à 1024, 
1027 et 1128 du Nouveau Code de procédure civile;

– les articles 66, 67, 69 et 486 du Code de commerce;
– les articles 335, 341, 342, 391bis, 462 et 507 du Code pénal;
– la loi du 5 septembre 1807 relative aux droits du Trésor public sur les biens des comptables;
– la loi du 28 décembre 1883 concernant les associations syndicales pour l’exécution de travaux 

de drainage, d’irrigation;
– la loi du 16 mai 1891 concernant les prêts hypothécaires à longs termes et pas annuités;
– la loi modifiée du 18 avril 1910 sur le régime hypothécaire;
– la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales;
– la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes, 

des droits d’accise sur l’eau-de-vie et des cotisations d’assurance sociale;
– la loi modifiée du 25 février 1950 concernant l’indemnisation des dommages de guerre;
– la loi du 26 avril 1951 relative au séquestre et à la liquidation des biens, droits et intérêts 

allemands;
– la loi modifiée du 12 janvier 1955 portant amnistie de certains faits punissables et commutation 

de certaines peines en matière d’attentat contre la sûreté extérieure de l’Etat ou de concours à 
des mesures de dépossession prises par l’ennemi et instituant des mesures de clémence en 
matière d’épuration administrative;

– la loi du 4 juillet 1973 concernant le régime de la pharmacie;
– la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du notariat;
– la loi modifiée du 29 juin 1989 portant réforme du régime des cabarets;
– la loi modifiée du 4 décembre 1990 portant organisation du service des huissiers de justice;
– la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant réorganisation de l’administration pénitentiaire.
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 Ces modifications auront également lieu dans toute autre disposition faisant une référence directe 
ou indirecte aux droits et obligations issus d’un mariage entre personnes de sexe différent.

2° Dans toutes les dispositions légales et réglementaires au jour de l’entrée en vigueur de la présente 
loi, sous réserve que la filiation adoptive y soit visée de manière directe ou indirecte et sous 
réserve d’autres termes de remplacement prévus par la présente loi, les termes „père et mère“ 
sont remplacés par ceux de „parents pères et mères“, les termes „père ou mère“ sont remplacés 
par ceux de „l’un des parents pères et mères“, les termes „père, mère“ sont remplacés par ceux 
de „parents pères, mères“, et notamment dans les dispositions suivantes:
– les articles 267, 371 à 375-1, 376 à 380, 382, 383, 387, 387-2 à 387-4, 387-6, 387-7, 387-9, 

387-11, 387-12, 387-14, 389, 389-2, 389-5, 389-7, 397, 402, 405, 408, 428, 429, 432, 445, 
449, 482, 601, 745, 748, 751, 757, 758, 911, 935, 1075, 1384 et 1438 du Code civil;

– les articles 1032, 1033, 1047, 1048, 1065, 1068, 1070 à 1072, 1074, 1076 et 1078 du Nouveau 
Code de procédure civile;

– les articles 330-1, 342, 355, 371-1, 401bis, 409-5, 410, 438-1 et 448 du Code pénal.
 Ces modifications auront également lieu dans toute autre disposition faisant référence à l’autorité 

parentale de parents de sexe différent.
 En matière de succession et notamment dans les articles 790, 847, 848, 730 et 852 du Code civil, 

le terme de „père“ est remplacé par celui de „l’un des parents pères et mères“ et le terme de fils 
est remplacé par celui d’„enfants“.

 Ne sont pas soumis aux adaptations qui précèdent:
– les articles 151, 158, 159, 186 et 401 du Code civil;
– les articles 378, 381 et 391bis du Code pénal.“

Art. V. Dispositions abrogatoires
Sont abrogés:

1) La loi du 23 avril 1827 concernant la dispense des prohibitions du mariage prévues par les 
articles 162 à 164 du Code civil.

2) La loi du 19 décembre 1972 portant introduction d’un examen médical avant mariage et 
modification des articles 63, 75 et 169 du Code civil.

3) Les articles 296 et 297 du Code civil.
1) La loi du 23 avril 1827 concernant la dispense des prohibitions du mariage prévues par les 

articles 162 à 164 du Code civil est abrogée.
2) La loi du 19 décembre 1972 portant introduction d’un examen médical avant mariage et 

modification des articles 63, 75 et 169 du Code civil.
3) Les articles 296 et 297 du Code civil.

Art. VI. Dispositions transitoires
Art. VI. 1. Les instances pendantes au jour de l’entrée en vigueur de la présente loi sont, tant en 

première instance qu’en instance d’appel, poursuivies et jugées d’après les dispositions prévues par la 
présente loi.

2. Le mariage conclu, avant l’entrée en vigueur de la présente loi, entre deux personnes, dont l’une 
est autorisée par décision de l’autorité compétente à changer le sexe sur les actes de l’état civil, est 
considéré comme un mariage entre deux personnes de même sexe au sens de la présente loi.

Art. VII. Intitulé abrégé
Art. VII. La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en recourant à l’intitulé 

suivant: „loi du jj/mm/201a concernant la réforme du Titre II. du Livre Ier du Code civil „Des actes 
de l’état civil“ et la réforme du Titre V. du Livre Ier du Code civil „Du mariage“ du Code civil et 
portant modification du Code pénal et du Nouveau Code de procédure civile“.

Art. VI II. Mise en vigueur
Art. XII. VI II. La présente loi entre en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit la publi-

cation au Mémorial.
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